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exécutif, d’évaluer les forces et les faiblesses de 
nos systèmes. Par suite de cet exercice, le CLA a 
entrepris trois grandes étapes en vue d’accroître la 
stabilité des programmes et d’accélérer notre travail 
dans l’intérêt du secteur agricole. Ces grandes 
étapes consistent à régler l’arriéré des projets 
inhérents aux pesticides à usage limité au moyen 
d’une mesure ciblée, à procéder à une restructura-
tion interne afin d’affecter davantage de personnel là 
où il le faut, et à offrir à nos employés des occasions 
d’avancement de sorte que leurs compétences et 
leur expérience demeurent au sein du CLA. 

Comme vous le savez, notre travail est axé sur les 
producteurs. Nous avons soutenu les consultations 
des intervenants auprès des producteurs, des 
représentants provinciaux, des groupes de travail 
techniques et du comité consultatif du CLA afin de 
mettre à profit nos forces actuelles et d’atteindre 
nos objectifs. J’ai également l’intention de continuer 
à approfondir les excellents rapports de travail du 
CLA avec l’Agence de 
réglementation de la lutte 
antiparasitaire (ARLA) et 
nos partenaires du projet 
IR 4 des États Unis.

Grâce au présent bul-
letin, je continue à vous 
faire part des enjeux, des 
défis, des solutions et de 
l’évolution du travail du 
CLA pour le compte  
des producteurs.

Enfin, ma nomination 
coïncide avec le 
lancement du plan 
d’action en matière de 
réglementation d’AAC au 
titre du nouveau cadre 
stratégique Cultivons 
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En avril 2009, 
j’ai eu l’immense 
plaisir d’accepter les 
responsabilités de 
directeur exécutif du 
CLA. Voici quelques 
renseignements 
à mon sujet : j’ai 
été élevé en Inde, 
où j’ai obtenu un 
diplôme en études 
vétérinaires et une 
maîtrise en santé 
publique vétérinaire. Par la suite, j’ai fait un doctorat 
en immunologie vétérinaire à l’Université de la 
Saskatchewan. Je suis au service de la fonction 
publique fédérale depuis 19 ans. Tout juste avant 
d’assumer mes présentes fonctions, j’étais directeur 
de la recherche et du développement à l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments (ACIA). Au fil 
du temps, j’ai acquis une solide connaissance des 
affaires réglementaires. J’attache de l’importance 
aux résultats fondés sur les principes scientifiques, 
et je suis un partisan résolu du transfert des connais-
sances et du recours aux pratiques améliorées.

De nombreux changements ont été apportés à 
la structure organisationnelle du CLA depuis que 
j’occupe le poste de directeur exécutif. Nous 
nous sommes engagés de nouveau à accroître la 
compétitivité de nos producteurs. Pour ce faire, 
nous leur proposons des stratégies éprouvées de 
réduction des risques et nous leur donnons accès 
en temps opportun aux outils et technologies de 
pointe en matière de lutte antiparasitaire.

Étant donné que le CLA existe depuis six ans, je 
me suis fait un devoir absolu, en tant que directeur 
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L’Atelier de 2009 a permis de constituer un 
ensemble de 38 priorités qui touchent à bon nombre de 
problèmes attribuables aux organismes nuisibles, allant 
du mildiou des légumes-bulbes à l’envahissement des 
graminées fourragères par les mauvaises herbes. Le fait 
de choisir un nombre relativement restreint de projets 
clés à partir d’une liste nationale comportant plusieurs 
centaines de projets n’était pas une mince tâche. 
Néanmoins, les organisateurs et autres participants sont 
parvenus à mener leur travail à terme avant la fin de 
l’atelier de 2009.

Gérer le consensus
D’après Jim Chaput, un des coordonnateurs 
provinciaux, cette réalisation découle d’une préparation 
très minutieuse. Il a précisé : « À la fin de chaque année 
civile, nous recueillons les renseignements auprès des 
producteurs de partout au Canada en vue d’établir 
une liste nationale de priorités relative aux pesticides à 
usage limité. Nous remettons ensuite cette liste au CLA. 
Par la suite, nous tentons de faciliter les discussions 
entre les représentants des provinces et divers groupe-
ments de producteurs afin qu’un consensus global se 
dégage avant même la tenue de l’atelier annuel. Puis, 
au cours de l’atelier, nous faisons en sorte que chacun 
prête attention aux problèmes relevés en tant que 
priorités absolues, qu’il s’agisse de problèmes propres 
à certaines ou d’envergure nationale. » 

M. Chaput est d’avis que l’atelier de 2009 s’est  
révélé particulièrement fructueux. Il a mentionné : 
« Nous avons su cerner avec brio les principaux 
problèmes qui touchent diverses productions cana-
diennes. Nous avons également pu instaurer plusieurs 
projets de lutte contre les organismes qui nuisent à 
des groupes entiers de culture, plutôt qu’à un nombre 
restreint de cultures en particulier, ce qui constitue en 
soi un immense bienfait. »

Quoi qu’il en soit, l’atelier ne sert pas qu’à traiter les 
pires problèmes avec lesquels les producteurs doivent 
composer. À l’image des ateliers antérieurs, celui de 
2009 a été, pour les participants, l’occasion annuelle 
par excellence pour se rassembler et échanger à 
propos de leurs préoccupations et de leurs expériences. 
Ce genre de rencontre en personne est très importante 
: elle permet de remédier aux lacunes et d’échanger les 
renseignements sur les besoins vitaux en matière de 
lutte antiparasitaire.

L’optique des gens de terrain
Voilà certainement un avis que partage Greg Norton, 
représentant de l’association des producteurs de 

l’avenir. Je me réjouis à l’idée de collaborer avec les 
intervenants pour en arriver à des solutions viables qui 
répondent aux besoins des producteurs, et accroître 
la capacité d’innovation, la compétitivité et la viabilité 
environnementale du secteur agricole canadien.

Établir notre marche  
à suivre
L’atelier canadien de priorisation des 
pesticides à usage limité de 2009
Chaque année, le CLA organise l’Atelier canadien de 
priorisation des pesticides à usage limité. Cet atelier 
sert à cerner les problèmes les plus urgents et les 
plus graves que causent les organismes nuisibles aux 
producteurs canadiens, et à établir les priorités à traiter 
par le Programme. En 2009, l’Atelier s’est déroulé du  
23 au 25 mars à l’hôtel Hampton Inn d’Ottawa. 
L’activité a attiré plus de 200 participants, notamment 
des producteurs, des membres d’associations de 
producteurs, des compagnies titulaires de pesticides, 
ainsi que des représentants du CLA et de l’ARLA.

Comme c’était le cas auparavant, l’Atelier de 2009 
a permis, à partir des suggestions des participants, 
de sélectionner les projets de recherche de grande 
priorité ayant pour but de garantir l’homologation de 
nouveaux pesticides à usage limité pour lutter contre 
certains types d’insectes, de maladies et de mauvaises 
herbes. De plus, les participants ont choisi les projets 
de premier plan du secteur biologique et les priorités 
régionales de diverses régions du Canada.
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cerises d’Okanagan Kootenay à l’atelier de 2009. Forte 
d’environ 80 membres, lesquels contribuent à environ 
la moitié de la production de cerises de la Colombie-
Britannique et à la quasi-totalité de l’exportation de ces 
petits fruits. 

Au dire de M. Norton : « Nous sommes essentiellement 
un groupe de recherche, et nous travaillons la plupart du 
temps avec les scientifiques du Centre de recherches 
agroalimentaires du Pacifique afin de résoudre les 
problèmes que nous causent les organismes nuisibles. 
Cet atelier prend une importance vitale pour nous, car il 
nous permet d’accéder à un réseau pour l’homologation 
de nouveaux produits et d’établir des liens avec des 
entreprises, des chercheurs et d’autres producteurs 
susceptibles de nous fournir les ressources nécessaires 
à nos propres travaux de recherche. Ces rapports 
prennent une valeur inestimable pour la concrétisation 
des projets et notre compréhension des façons de 
mettre au point des pratiques améliorées de lutte 
intégrées pour le compte des producteurs de cerise. 
À titre d’exemple, nous concentrons cette année nos 
efforts sur l’utilisation des huiles d’ été afin de lutter 
contre les insectes et le blanc. L’atelier de 2009 nous a 
donné l’occasion d’échanger avec les autres participants 
sur nos pratiques à ce chapitre ».

Charles Stevens se réjouit également de la tenue 
de cet atelier : celui de 2009 est le troisième auquel 
il participe. Il y était présent à titre de président du 
module de protection des cultures de l’association 
des producteurs de fruits et de légumes de l’Ontario. 
De plus, il est producteur de bleuets et de pommes. 
Comme il le fait remarquer : « Les produits de protection 
des cultures sont sans doute les outils les plus 
importants dont nous, producteurs, nous servons dans 
nos exploitations. Il ne fait pas de doute que l’atelier 
est l’endroit tout indiqué où aller pour découvrir les 
outils les plus récents. Toutes les grandes compagnies 
titulaires de pesticides s’y trouvent, ce qui donne aux 
participants un aperçu des nouveaux produits qui seront 
homologués. Habituellement, c’est à cet atelier que les 
producteurs ont d’abord accès à ce type d’information. 
Il peut être vraiment avantageux pour nous de prendre 
connaissance de l’existence d’un produit bien avant qu’il 
ne soit homologué. Fait tout aussi important, l’atelier 
nous donne l’occasion par excellence d’informer le 
gouvernement de ce qui est vital pour nous sur le plan 
économique, ce qui contribuera ensuite à faire en sorte 
que les produits homologués viennent au premier rang 
de notre liste de priorités ».

Jeff Wilson, partage ce point de vue en tant que 
membre des producteurs maraîchers de l’Ontario 
(FVGO) et représentant de la Commission ontarienne 

de commercialisation des asperges lors de l’atelier de 
2009. Selon lui : « Il nous faut étudier chaque occasion 
de fournir aux producteurs de nouveaux moyens de 
lutte antiparasitaire. Si nous assistons à cet atelier, c’est 
parce que nous pouvons exprimer nos préoccupations 
et prendre part à la recherche de solutions qui viendront 
en aide à nos producteurs. À titre d’exemple, la lutte 
contre la mouche du chou constitue une priorité à nos 
yeux cette année. Selon toute vraisemblance, il faudra 
également lutter ultérieurement contre l’agromyze de 
l’asperge qui, à notre avis, est la cause de la détériora-
tion des plants d’asperges après 10 à 15 ans. Notre 
participation à l’atelier de 2009 nous a donné l’occasion 
de nous concentrer sur ce parasite et de nous mettre 
à la recherche des ressources permettant une lutte 
concertée contre celui ci ».

Pris dans leur ensemble, l’atelier de 2009 et ses 
prédécesseurs constituent un lien essentiel du proces-
sus qui, au bout du compte, donne aux producteurs 
du Canada les outils nécessaires pour demeurer 
concurrentiels au pays comme à l’étranger, sans négliger 
le caractère sécuritaire de ces produits pour les produc-
teurs et l’environnement. Pour sa part, Charles Stevens 
juge que l’atelier de 2009 a été d’une valeur inestimable; 
il recommande au plus haut point la participation à ce 
type d’atelier. « En réalité, dit il, j’aimerais bien que les 
producteurs qui y participent soient de deux à trois fois 
plus nombreux. Les producteurs qui se préoccupent des 
produits dont ils se servent ou qui vivent une situation 
économique difficile parce qu’ils ne peuvent trouver au 
Canada les produits efficaces qui leur conviendraient 
gagneraient à assister à ces ateliers. À l’occasion de cet 
atelier, ils sont libres de prendre la parole. C’est l’endroit 
où ils peuvent exprimer leurs préoccupations et où leur 
point de vue peut changer le cours des choses ».
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Eurêka!
Fondée en 1910, la Ferme de recherche de Scott, 
autrefois appelée la Ferme expérimentale de Scott, 
est située à environ 175 km à l’ouest de Saskatoon, 
soit presque au centre géographique de la Région des 
grandes plaines du Canada. À ses débuts, la Ferme 
(aussi appelée tout simplement « Scott ») était un chef 
de file en matière d’horticulture, d’alimentation du bétail 
et de rotation des cultures.

Au nombre des réalisations durables de la Ferme, il 
y a le pommier Rescue et la pomme Norland, deux 
cultivars sélectionnés à la Ferme au milieu du XXe siècle 
et actuellement répandus dans les Prairies. Depuis la 
fin des années 1950, où les programmes relatifs au 
bétail et à l’horticulture ont été délaissés, les travaux de 
recherche de la Ferme portent sur la production des 
céréales, des oléagineux et des légumineuses, ainsi que 
sur la gestion des sols et des cultures, et la lutte contre 
les mauvaises herbes.

Recherche sur les pesticides à  
usage limité
On croit souvent à tort que les seules activités agricoles 
des fermes dans les Prairies sont la culture du blé 
et du canola. Or, il se trouve dans les Prairies une 
impressionnante diversité de grandes cultures pour 
lesquelles l’élaboration de nouveaux moyens de lutte 
antiparasitaire peut se révéler bénéfique. Étant donné 
sa localisation centrale dans la Région des grandes 
plaines, la Ferme expérimentale de Scott est l’endroit de 
prédilection pour la tenue de programmes de recherche 
à cette fin à l’échelle des Prairies. D’ailleurs, sa 
superficie de 336 hectares de sol loameux  est propice 
à la tenue d’une vaste gamme d’essais au champ.

En raison des avantages qu’elle présente, la Ferme a 
été choisie en 2002 comme site des essais relatifs au 
Programme des pesticides à usage limité (PPUL), et ce, 
de façon à répondre aux besoins des trois provinces 
des Prairies. L’équipe responsable du PPUL à la Ferme 
se compose d’Eric Johnson, gestionnaire du site 
d’essai, de Dan Ulrich, responsable principal, de Greg 
Ford, technicien, et de Terri Sittler, archiviste. Habituel-
lement, de deux à trois étudiants y travaillent l’été pour 
aider à la réalisation des études sur le terrain.

Depuis 2002, cette équipe a évalué les effets de  
67 pesticides sur plus de 50 types de cultures, y 
compris les graminées établies et les semis en vue de 
la production de semences, les graminées fourragères 
et pour les pâturages, les légumineuses, les épices, 
les fines herbes, les oléagineux, les petits fruits ainsi 

qu’une panoplie d’autres cultures allant de la betterave 
à sucre à la graine de l’alpiste des Canaries. Au total, 
215 essais au champ ont été menés depuis 2003 à la 
Ferme dans le cadre du PPUL. De ce nombre,  
75 p. 100 ont servi dans le cadre de 43 projets 
prioritaires, tandis que les autres essais ont consisté 
en des essais de tamisage à l’appui du processus 
d’établissement des priorités du PPUL.

Recherche sur la réduction des risques
La Ferme compte également un important programme 
de lutte contre les mauvaises herbes dirigé par Eric 
Johnson, avec l’aide des techniciens Herb Schell et 
Cindy Gampe. Le financement de ce programme, dans 
le cadre duquel on mène des essais à l’appui du PPUL, 
se fait par l’intermédiaire du Programme de réduction 
des risques liés aux pesticides (PRRP) du CLA et du 
conseil provincial du développement et de la  
diversification de l’agriculture de la Saskatchewan.

La recherche sur la lutte contre les mauvaises herbes 
porte en grande partie sur les essais de tamisage 
d’herbicides qui serviront dans les cultures, notamment 
celles des pois chiches, du blé, des haricots secs, du 
canola et des lentilles. À titre d’exemple, un récent 
projet relatif à la lutte contre les mauvaises herbes 
dans la culture des pois chiches a permis d’obtenir des 
données sur l’efficacité du Sulfentrazone et la tolérance 
des pois chiches à ce produit. Les essais ont permis 
d’établir la dose minimale nécessaire de Sulfentrazone 
pour lutter efficacement contre les mauvaises herbes 
comme le kochia à balais et d’obtenir des données 
sur les options de renouvellement des cultures. 
D’autres études sur le terrain sont menées à la Ferme 
et dans d’autres établissements de l’Ouest canadien 
en vue d’obtenir des données supplémentaires qui 
contribueront à la pleine homologation du Sulfentrazone. 
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Dans le cadre d’un autre projet, la recherche sur la 
réduction des risques a permis de déterminer que 
le Carfentrazone représente potentiellement un autre 
herbicide à risque réduit utile dans la lutte contre les 
mauvaises herbes étant donné qu’il laisse peu de  
résidus. Le produit peut être épandu à l’étape du 
présemis ou de la prélevée de plusieurs cultures de 
céréales, d’oléagineux ou de légumineuses. D’autre part, 
son mode d’action unique (groupe 14) peut également 
aider les producteurs à lutter contre les mauvaises 
herbes résistantes aux herbicides comme les semis 
naturels du canola et la renouée liseron, lesquels sont 
résistants à l’herbicide Roundup.

En outre, le PRRP a permis de financer un projet 
triennal à la Ferme Scott afin d’étudier des solutions 
de rechange mécaniques à l’épandage d’herbicides. 
Le projet, destiné essentiellement aux producteurs 
biologiques, a fourni des données précieuses sur le 
recours aux outils mécaniques, comme le rotoculteur 
à travail minimal du sol, afin de retirer les mauvaises 
herbes aux racines peu profondes. Des études de suivi 
révèlent que l’utilisation du rotoculteur convient pour 
la culture de céréales ou de légumineuses à la plupart 
des stades de ces cultures, et que les producteurs en 
tireront le plus grand parti s’ils s’en servent à deux ou à 
trois reprises au stade de la percée du sol.

Aux yeux des néophytes, la Ferme expérimentale de 
Scott n’est qu’une étendue de terres agricoles parmi 
tant d’autres dans les Prairies. Cependant, il ne faut pas 
se fier aux apparences : chaque année, les équipes de 
recherche qui y travaillent en apprennent énormément 
sur les méthodes de production des nouvelles cultures 
et les stratégies de lutte contre les organismes nuisibles 
qui, si on n’y prend garde, risquent de dévaster les 
exploitations agricoles de la Région des grandes plaines. 
De fait, il s’accomplit à la Ferme expérimentale de Scott 

de grandes choses, et la portée des travaux qui y ont 
cours va bien au delà de l’horizon à perte de vue  
des Prairies.

Des liens avec   
l’Oncle Sam
Tous les trois ans, la conférence éducative nationale du 
projet IR 4 (NEC) a lieu aux États Unis. Cette conférence 
constitue une importante occasion de réseautage et 
d’échange d’information. À l’occasion de la conférence 
de 2009, Sheryl Lonsbary, directrice des études dans 
le cadre du PPUL du CLA, a donné aux participants 
une mise à jour sur l’initiative conjointe à travail partagé 
que mènent actuellement les effectifs du projet IR 4 et 
du CLA. En ce qui concerne le CLA, l’exposé de Sheryl 
s’est révélé l’occasion idéale de décrire les progrès 
réalisés dans le cadre de cette initiative depuis les deux 
dernières années.

Avant 2007, les projets conjoints étaient conçus par les 
effectifs du projet IR 4, puis mis en œuvre au Canada 
et aux États Unis, et les résultats de ces projets étaient 
communiqués aux deux pays. Toutefois, depuis 2007, 
les modalités de travail révèlent une véritable réciprocité 
: les effectifs du CLA gèrent et conçoivent les projets 
dont les essais ont lieu tant au Canada qu’aux États-
unis et, une fois les projets menés à terme, les deux 
pays se partagent les résultats.

Au cours de son exposé, Sheryl a pris soin de souligner 
aux chercheurs du projet IR 4 que les pratiques d’essai 
du Canada et des États Unis sont semblables et que, 
si ces pratiques devaient différer, il y aurait moyen de 
trouver des façons de faire communes qui puissent 
s’appliquer aux deux pays. La coordonnatrice de la 
formation de la NEC, Debbie Carpenter, a affirmé que 
la présentation de Sheryl a suscité des réactions très 
optimistes. Comme l’a affirmé l’un des participants : « 
Désormais, je ne m’en fais plus à l’idée de mener des 
essais en collaboration avec le Canada ».

De telles réponses montrent que le CLA a, de toute 
évidence, atteint son objectif principal de la conférence, 
et que la troisième saison de l’initiative conjointe à travail 
partagé s’annonce bien. Rien n’entrave la communica-
tion entre les participants des États Unis et du Canada. 
Tout le monde, tant les chercheurs sur le terrain que les 
gestionnaires, travaille fort pour assurer le succès de 
chaque projet.
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Notre nouvelle  
gestionnaire du PRRP
Le CLA a le plaisir d’annoncer la nomi-
nation de Mme Leslie Cass au poste de 
gestionnaire du PRRP.
Mme Cass est entrée au service du CLA en 2003 à 
titre de coordonnatrice de la recherche, après avoir 
consacré de nombreuses années à la recherche comme 
technicienne en biologie moléculaire dans les milieux 
universitaires et industriels. Elle a entamé sa carrière au 
sein d’AAC en 1990 dans le cadre du programme sur le 
maïs transgénique, au Centre de recherches de l’Est sur 
les céréales et les oléagineux situé à Ottawa.

Depuis qu’elle est arrivée au CLA, Mme Cass a assuré 
la supervision des processus de sélection par voie 
de concours avec évaluation par les pairs, lesquels 
ont permis de financer plus de 130 projets liés à la 
lutte antiparasitaire, à la réduction des risques liés 
aux pesticides et à la mise en œuvre de programmes 
de pesticides à usage limité. Membre du comité de 
rédaction de la publication électronique dossiers 
Biocontrôle, Mme Cass a collaboré avec des collègues 
d’AAC à l’élaboration et à la réalisation de l’Initiative sur 
les biopesticides du CLA, laquelle vise à accroître la di-
sponibilité des biopesticides utilisés par les producteurs 
canadiens comme outils de réduction des risques liés 
aux pesticides.

Au cours de la dernière année, Mme Cass a été 
gestionnaire par intérim du PRRP d’AAC. À ce titre, ses 
efforts ont porté sur l’amélioration de la communication 
des résultats du projet aux intervenants de même que 
sur la création de synergies avec d’autres programmes 
et initiatives.

Lutter contre les  
organismes nuisibles... 
naturellement
En matière de lutte antiparasitaire, les producteurs 
disposent désormais d’un nombre accru de possibilités 
pour une vaste gamme de cultures. L’appui du CLA 
à l’endroit des biopesticides s’est traduit par quatre 
nouvelles homologations à l’ARLA.

• Le BotanigardMD ES et le BotanigardMD 22WP 
sont désormais offerts aux serriculteurs afin de lutter 
contre les mouches blanches, les pucerons et les 
thrips. Conçu à partir de la souche GHA de Beau-

veria bassiana, les produits BotanigardMD permettent 
de lutter efficacement contre ces organismes 
nuisibles. Le PRRP a apporté un soutien étendu afin 
de concrétiser l’homologation de ces produits, et 
travaille également aux demandes d’homologation 
des produits BotanigardMD qui s’appliqueront à 
une variété élargie de cultures de même qu’aux 
utilisations à l’extérieur.

• Le Blightban A506 est maintenant offert pour la 
lutte contre le feu bactérien des pommes et des 
poires. Son homologation résulte directement 
du soutien du PRRP à l’homologation des 
biopesticides. Ce produit se compose d’une souche 
A506 de Pseudomonas fluourescens, une bactérie 
colonisatrice d’origine naturelle. Celle ci atténue les 
symptômes de la maladie en accaparant l’espace 
et les éléments nutritifs dont les agents pathogènes 
du feu bactérien (Erwinia amylovora) se servent pour 
assurer leur croissance.

• Le ContansMD WG est un biofongicide très efficace 
dans la lutte contre le Sclerotinia sclerotiorum. Il a 
été montré que ce champignon, agent responsable 
de la moisissure blanche, infecte 400 espèces 
végétales, allant des carottes au soya. Le CLA s’est 
beaucoup investi dans la demande d’homologation 
du ContansMD WG, produit dont l’utilisation au 
Canada est désormais homologuée par l’ARLA. 
 
Depuis 1997, l’utilisation de ce produit en Europe 
s’avère un grand succès. Le Coniothyrium minitans, 
champignon contenu dans le ContansMD WG, 
pénètre dans les sclérotes des résidus de culture et 
dans le sol afin d’empêcher l’apparition des spores 
causant la maladie, ce qui permet aux producteurs 
d’épurer les champs infectés et, du même coup, 
d’épandre des quantités moindres de fongicide 
conventionnel. Pour que le ContansMD WG donne 
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des résultats concluants, il faut l’épandre trois mois 
avant l’éclosion de la maladie et, une fois la récolte 
terminée, sur les résidus de culture vulnérables. 
Voilà pourquoi le CLA a procédé à des essais de 
démonstration du produit et organisé des séances 
de formation destinées aux producteurs. Ces sé-
ances de formation sont offertes en collaboration 
avec le conseil de la recherche et du développement 
de l’agriculture de l’Alberta (ARECA), Pulse Canada 
et le Conseil canadien du canola.

• Le Met52MC est fait à partir de Metarhizium 
anisopliae, un champignon tellurique de source 
naturelle. Ce produit est désormais homologué aux 
fins de la lutte contre le charançon dans les plantes 
ornementales cultivées en conteneur. Le CLA a 
contribué à l’homologation de ce produit au Canada 
en prodiguant des conseils aux détenteurs de 
l’homologation à l’étape préalable à la présentation 
de la demande. Maintenant que le Met52MC est 
homologué, le CLA cherche à en accroître les usages 
dans le cadre de stratégies de réduction des risques. 
 
L’appui du CLA relativement à ces nouvelles homolo-
gations a été géré par l’intermédiaire du PRRP. Cet 
appui comprenait notamment des analyses de la 
documentation, des essais d’efficacité, des conseils 
sur la réglementation et de l’aide à la constitution 
des dossiers de la demande, de concert avec l’ARLA 
et les détenteurs des homologations. L’étendue de 
l’utilisation des biopesticides au Canada et l’apport 
de solutions écologiques, efficaces et économiques 
pour les producteurs canadiens dans la lutte 
antiparasitaire s’inscrivent dans le mandat du CLA.

Les nouveautés du site 
Web du CLA
Plusieurs nouveaux éléments se sont ajoutés à notre site 
Web depuis la publication de notre bulletin d’information 
précédent. Voici un aperçu des activités en cours :

• Les Listes des priorités nationales et des priorités 
nationales sélectionnées, établies dans le cadre de 
l’Atelier de priorisation des pesticides à usage limité, 
sont publiées à la page consacrée aux cultures sur 
surfaces réduites et aux problèmes associés aux 
ennemis des cultures. Ces priorités deviendront des 
projets qui se concrétiseront dans le cadre du PPUL 
au cours de la saison de croissance 2010.

• De nouveaux titres s’ajoutent constamment à la Série 
de fiches d’information sur la protection durable 

des cultures, dans les Publications et archives 
documentaires.

• Plusieurs nouvelles Stratégies de réduction des 
risques pour la lutte contre la tavelure du pommier, 
les sauterelles et l’ascochytose du pois chiche ont 
été publiées à l’intention des producteurs.

La liste des titres des Projets de mise en œuvre 2009 
est maintenant disponible, et les résultats des Projets de 
mise en œuvre du CLA amorcés au cours des années 
précédentes continuent d’y être affichés.

Pour recevoir de l’information sur les mises à jour de 
notre site web, inscrivez vous à notre Service d’avis 
par courriel. Ces avis comportent des liens vers les 
nouveaux documents offerts sur notre site Web.

Calendrier des activités
Réunion de la Société canadienne de malherbologie 
Du 24 au 26 novembre 2009 
Charlottetown (Île du Prince Édouard)

Réunion des intervenants du groupe de travail technique 
de l’ALENA sur les pesticides 
Le 8 décembre 2009 
Ottawa (Ontario)

Réunion de 2010 des sites de recherche d’AAC sur les 
pesticides à usage limité  
Janvier 2010 
Ottawa (Ontario)

Atelier canadien de priorisation des pesticides à usage 
limité de 2010 
Du 23 au 25 mars 2010 
Hampton Inn & Conference Centre 
200, chemin Coventry 
Ottawa (Ontario)

http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1178711861748&lang=fra
http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1243354420655&lang=fra
http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1176728972381&lang=fra
http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1181221259023&lang=fra
http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1181322723741&lang=fra
http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1181322723741&lang=fra
http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1176731412324&lang=fra
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Demandes d’homologation entre le 1er juin et le 30 septembre 2009

Culture Ravageur(s) Produit(s) Ingrédient 
Actif

Identité de 
projet

Brocoli Tache alternarienne (Alternaria 
sp.); Pourriture grise (Botrytis 
cinerea); Mildiou (Perono-
spora spp.)

Pristine WG pyraclostrobine 
boscalide

AAFC04-023

Brocoli Cécidomyie du chou; Thrips Success 480 SC spinosad AAFC03-068

Brocoli Cécidomyie du chou; Thrips Entrust 80W spinosad AAFC10-044

Canneberge Pyrale des atocas; tordeuse 
soufrée; tordeuse des 
canneberges

Altacor chlorantraniliprole AAFC07-050

Cantaloupe Mauvaises herbes sur 
l'étiquette

Command 360ME clomazone AAFC04-035

Cassis noir enrouleuse, arpenteuse Success 480 SC spinosad AAFC03-087

Cassis noir enrouleuse, arpenteuse Entrust 80W spinosad AAFC10-047

Chou Tache alternarienne (Alternaria 
sp.); Pourriture grise (Botrytis 
cinerea); Mildiou (Perono-
spora parasitica)

Pristine WG pyraclostrobin 
boscalid

AAFC04-024

Chou Cécidomyie du chou; Thrips Success 480 SC spinosad AAFC03-107

Mouvements de  
personnel
Shai Ben Shalom, coordonnateur de projets relatifs 
à l’entomologie au sein du PPUL, a été affecté au 
poste de coordonnateur de la stratégie dans le cadre 
du PRRP. Jinxiu Zhang, pathologiste au Centre de 
recherches de l’Est sur les céréales et oléagineux de la 
Direction générale de la recherche d’AAC, a également 
été affecté au sein du  PRRP.

Karen Bedford, Victoria Brookes et Martin Trudeau 
participent maintenant au PPUL en tant que 
coordonnateurs de projets au sein de l’équipe de 
soumission, et continueront de travailler en Colombie 
Britannique et au Québec. Doug Wardle,  Markus 
Clodius, et Jean-François Dubuc respectivement des 
centres de recherche de Summerland, d’Agassiz, et 
de Saint-Jean-sur-Richelieu prendront la relève en 
tant que responsables principaux d’AAC en Colombie 
Britannique et au Québec.

Kalidas Subedi a accepté le poste de coordonnateur 
de projets relatifs à la malherbologie dans le cadre du 
PPUL. Détenteur d’un doctorat en agronomie et en 
physiologie de cultures et d’une maîtrise en production 
de cultures et en malherbologie, M. Subedi se joint au 

CLA et compte bien mettre à profit sa vaste expérience 
de plus de vingt ans au sein de divers organismes 
internationaux et d’AAC.

Demandes d’homologation 
et homologations de 2009
La procédure d’homologation d’un nouveau pesticide 
à usage limité commence par l’équipe du PPUL du 
CLA, qui prépare un dossier d’information fondé sur 
les données recueillies dans le cadre des essais au 
champ et des analyses de laboratoire. Ce dossier 
est ensuite présenté à l’ARLA de Santé Canada pour 
obtenir l’homologation du pesticide destiné à un usage 
particulier. L’ARLA analyse le dossier, puis décide s’il 
convient ou non d’homologuer le pesticide en fonction 
de cet usage particulier au Canada. S’il est homologué, 
le produit peut être utilisé par les producteurs conformé-
ment aux directives sur l’étiquette.

En outre, l’équipe du PRRP du CLA aide les entreprises 
dans la préparation des dossiers d’homologation des 
biopesticides, pour autant que ces produits répondent 
aux priorités en matière de réduction des risques liés 
aux pesticides, lesquelles sont établies dans le cadre de 
consultations avec les producteurs.
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Chou Cécidomyie du chou; Thrips Entrust 80W spinosad AAFC10-045

Chou, chinois Tache alternarienne (Alternaria 
sp.); Pourriture grise (Botrytis 
cinerea); Mildiou (Perono-
spora spp.)

Pristine WG pyraclostrobine 
boscalide

AAFC04-085

Chou-fleur Cécidomyie du chou; Thrips Success 480 SC spinosad AAFC03-069

Concombre de serre Fausse-arpenteuse du chou; 
Pyrale du maïs; Thrips

Success 480 SC spinosad AAFC04-042

Concombre de serre Fausse-arpenteuse du chou; 
Pyrale du maïs; Thrips

Entrust 80W spinosad AAFC10-042

Courge d'été Mauvaises herbes sur 
l'étiquette

Command 360ME clomazone AAFC04-037

Feuilles de moutarde Tache alternarienne (Alternaria 
sp.); Pourriture grise (Botrytis 
cinerea); Mildiou (Perono-
spora spp.)

Pristine WG pyraclostrobine 
boscalide

AAFC04-025

Feuilles de moutarde Cécidomyie du chou; Thrips Success 480 SC spinosad AAFC03-108

Feuilles de moutarde Cécidomyie du chou; Thrips Entrust 80W spinosad AAFC10-046

Fraise enrouleuse, arpenteuses Success 480 SC spinosad AAFC04-064

Fraise enrouleuse, arpenteuses Entrust 80W spinosad AAFC10-049

Framboise et mures 
(framboise) 

enrouleuse; lepidoptere; 
arpeneuse

Success 480 SC spinosad AAFC04-048

Framboises et mûres enrouleuse, arpenteuses Entrust 80W spinosad AAFC10-048

Laitue de serre Pucerons; Aleurodes Intercept 60 WP imidacloprid AAFC03-014

Laitue de serre Fausse-arpenteuse du chou Success 480 SC spinosad AAFC04-019

Laitue de serre Fausse-arpenteuse du chou Entrust 80W spinosad AAFC10-040

Millet perlé Dessiccation Roundup Weather-
max with transorb 2 
technology

glyphosate AAFC09-017

Pêche Tordeuse orientale du pêcher Intrepid 240F methoxyfenozide AAFC05-030

Plantes d'ornement 
(genévrier)

Pourriture racinaire 
(Phytophthora sp.)

Heritage MAXX azoxystrobin AAFC07-063

Poire tavelure du poirier Nova 40W myclobutanil AAFC04-089

Poivron de serre Oïdium, blanc (Leveillula 
taurica)

Pristine WG pyraclostrobine 
boscalide

AAFC04-031

Poivron de serre Fausse-arpenteuse du chou; 
Pyrale du maïs; Thrips

Success 480 SC spinosad AAFC04-033

Poivron de serre Fausse-arpenteuse du chou; 
Pyrale du maïs; Thrips

Entrust 80W spinosad AAFC10-041

Pomme Mouche de la pomme; 
Hoplocampe des pommes; 
Charançon de la prune

Assail 70WP acetamiprid AAFC06-024

Raisin Tordeuse de la vigne; 
Puceron galligène de la vigne; 
scarabée japonais;

Assail 70WP acetamiprid AAFC05-061
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Homologations entre le 1er juin et le 30 septembre 2009

À propos du Centre de la 
lutte antiparasitaire
C’est en 2003 qu’Agriculture et Agroalimentaire Canada 
(AAC) a créé le Centre de la lutte antiparasitaire (CLA) 
afin de mettre en œuvre le Programme de réduction 
des risques liés aux pesticides (PRRP) et le Programme 
des pesticides à usage limité (PPUL). Le PRRP est 
axé sur l’élaboration de stratégies de réduction des 
risques pour le secteur canadien de l’agriculture et 
de l’agroalimentaire, tandis que le PPUL répond aux 
besoins des producteurs canadiens qui produisent 
des cultures sur des surfaces réduites en leur facilitant 
l’accès à de nouveaux pesticides à usage limité. 
L’administration centrale du CLA est située à Ottawa. Il 
est à noter que le CLA compte neuf centres de recher-
che où l’on procède à des essais en champ, en serre 
et en chambre de croissance. Ces centres sont répartis 
de la façon suivante : Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec), 
Vineland (Ontario), Delhi (Ontario), Harrow (Ontario), 
Scott (Saskatchewan), Summerland (Colombie-Britan-
nique) et Agassiz (Colombie-Britannique).

Culture Ravageur(s) Produit(s) Ingrédient 
Actif

Identité de 
projet

Concombre, de serre Pucerons, Thrips, Aleurodes Botanigard ES  & 
22WP

Beauveria 
bassiana GHA

Programme de 
RRLP

Haricot sec Moississure blanche 
(Sclerotinia sclerotiorum)

Allegro 500F fluazinam AAFC07-043

Laitue, de serre Pucerons, Thrips, Aleurodes Botanigard ES  & 
22WP

Beauveria 
bassiana GHA

Programme de 
RRLP

Légume, de serre Pucerons, Thrips, Aleurodes Botanigard ES & 
22WP

Beauveria 
bassiana GHA

Programme de 
RRLP

Plantes ornementales, 
de serre

Pucerons, Thrips, Aleurodes Botanigard ES  & 
22WP

Beauveria 
bassiana GHA

Programme de 
RRLP

Poire Feu bactérien BlightBan A506 Pseudomonas 
fluorescens A506

Programme de 
RRLP

Poivron de serre Pucerons, Thrips, Aleurodes Botanigard ES  & 
22WP

Beauveria 
bassiana GHA

Programme de 
RRLP

Poivron de serre Pucerons Tristar 70 WSP acetamiprid AAFC03-104

Pomme Feu bactérien BlightBan A506 Pseudomonas 
fluorescens A506

Programme de 
RRLP

Tomate, de serre Pucerons, Thrips, Aleurodes Botanigard ES  & 
22WP

Beauveria 
bassiana GHA

Programme de 
RRLP

Tomate, de serre Aleurodes Tristar 70 WSP acetamiprid AAFC02-004

Pour en savoir plus sur le CLA, consultez notre site 
Web au : www.agr.gc.ca/ppelrrp.

Coordonnées des personnes-ressources

Pour obtenir de plus amples renseignements  
sur les sujets abordés dans ce numéro du bulletin, 
veuillez communiquer avec le CLA en écrivant à  
pmc.cla.info@agr.gc.ca ou en composant 
le 613 694 2457.
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